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Direction de l'Organisation des Soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0521-10061-D 

 
 

DECISION 
DETERMINANT LE SECTEUR D’IMPLANTATION D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE  

AU SEIN DE LA COMMUNE DE VITROLLES (13127) DANS LA CADRE DE L’INSTRUCTION  
DE LA DEMANDE D’AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE  

PRESENTEE PAR LE DOCTEUR ZARROCA  
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 2019 ;  
 
Vu le décret n° 2020-1706 du 24 décembre 2020 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d’Outre-mer, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, et des 
collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 3 mars 1986 accordant la licence n° 948 pour la création de l’officine de pharmacie 
située Centre Commercial Les Pommiers, avenue des Salyens à VITROLLES (13127) ; 
 
Vu la demande enregistrée le 4 février 2021, présentée par la PHARMACIE ZARROCA, exploitée par Monsieur 
Robert Zarroca, Pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise Centre Commercial Les Pommiers, avenue 
des Salyens à VITROLLES (13127) en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un nouveau local situé 
Quartier des Cadestaux - RN 113 à VITROLLES (13127) ; 
 
Vu la saisine en date du 4 février 2021 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, de la Fédération des 
Syndicats Pharmaceutiques de France et de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines ;  
 
Vu l’avis défavorable en date du 15 mars 2021 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France ;  
 
Vu l’avis favorable en date du 22 mars 2021 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable en date du 16 avril 2021 du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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Considérant que l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines n’ayant pas rendu son avis dans les délais 
impartis, celui-ci, est réputé être rendu ; 
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à 
l'article L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, conformément au procès-verbal de la 
Commission Communale d’accessibilité aux personnes handicapées de la Mairie de VITROLLES (13), ayant 
rendu un avis favorable dans sa séance du 5 mars 2020, donnant autorisation d’aménager ou de modifier un 
établissement recevant du public ; 
 
Considérant que l’avis émis le 16 avril 2021 par le Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur conclue que les locaux de la nouvelle officine remplissent les 
conditions minimales d'installation prévues par les articles R. 5125-8, R. 5125-9 du code de la santé publique,  
permettent la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et qu’ils garantissent un 
accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 
 
Considérant que la population municipale de la commune de VITROLLES (13127) s’élève à 33 101 habitants 
pour 13 officines, soit un ratio d’une officine pour 2 546 habitants ;  
 
Considérant que la PHARMACIE ZARROCA sise Centre Commercial Les Pommiers, avenue des Salyens à 
VITROLLES (13127) est située dans le quartier du centre de VITROLLES (13), délimité au nord par l'avenue 
Fontaine Segugne, à l'est par la limite communale/versant constitué par le vallon du Pierrot/vallon de Rouard, au 
sud par l'avenue Victor Gelu/rue Henri Hilaire/rue Adolphe Monticelli/rond-point de Marseille et à l'ouest par 
l'autoroute A7 ; 
 
Considérant que la population du quartier d’origine est desservie par 5 officines : 
 
- la Pharmacie ZARROCA sise Centre Commercial Les Pommiers, avenue des Salyens à VITROLLES (13127) ; 
- la Pharmacie CARABELLI sise nouveau Centre Urbain, avenue des Salyens à VITROLLES (13127) ; 
- la Pharmacie BONICEL sise arcade des Abbayes à VITROLLES (13127) ; 
- la Pharmacie AUBERT sise place de l’Hôtel de Ville à VITROLLES (13127) ; 
- la Pharmacie BERTRAND sise Centre Commercial de la Ville Nouvelle, Arcades des Cîteaux à VITROLLES 
(13127). 
 
Considérant que la population du quartier de départ représente environ 5 591 habitants pour 5 officines, soit un 
ratio d’une officine pour 1 118 habitants ; 
 
Considérant que le transfert demandé n’aura pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire 
en médicaments de la population résidente du quartier d’origine qui pourra continuer à s’approvisionner auprès 
des 4 officines restants dans le quartier (la Pharmacie CARABELLI, la Pharmacie BONICEL, la Pharmacie de 
AUBERT et la Pharmacie BERTRAND) accessibles à pied et par voie routière, représentant un ratio d’une 
officine pour 1 397 habitants ; 
 
Considérant que l’abandon de la population du quartier de départ ne peut être retenu ; 
 
Considérant que l’emplacement demandé pour le transfert est situé à une distance d’environ 4 kilomètres, au 
sein d’un autre quartier dénommé Vitrolles Nord, délimité au Nord par la limite communale, à l’Est par la voie 
ferrée au Sud par le chemin de Saint Bourdon/Route du Chemin de Fer et à l’Ouest par l’Etang de Berre ;  
 
Considérant que ce quartier est principalement à vocation de zone économique et industrielle le long de la 
D113 ; accueille une population résidante estimée approximativement à 850 habitants située principalement à 
l’Ouest de la D113 et non desservie par une officine au sein dudit quartier ;  
 
Considérant que les populations induites par la présence des campings ne peuvent être pris en compte au titre 
de la population résidente du quartier concerné ;  
 
Considérant qu’aucun permis de construire ne peut prévoir d’augmentation significative de la population dans le 
quartier d’arrivée ; 
 
Considérant que pour les populations résidentes à proximité du local de transfert, l'accès à la nouvelle officine 
ne sera pas facilité et suffisamment sécurisé pour un accès piétonnier par rapport à la forte densité de véhicules 
utilisant la D113 qui est un axe routier majeur et à l’absence de passages piétons à proximité du local de 
transfert ; 
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Considérant que pour les populations plus éloignées du quartier sollicité ou de quartiers limitrophes, l’accès en 
transport en commun à la nouvelle officine ne sera pas facilité et suffisamment sécurisé pour un accès 
piétonnier à partir des arrêts de bus situés en amont et en aval du local par rapport à la forte densité de 
véhicules utilisant la D113 et à l’absence de passages piétons à proximité du local de transfert ; 
 
Considérant qu’il existe dans la commune de VITROLLES (13127), situé au sud du quartier demandé pour le 
transfert, un autre quartier dit « quartier de la Gare » délimité au Nord par le chemin de Saint Bourdon/Route du 
Chemin de Fer à l’Est par la voie ferrée, au Sud par la zone d’activité de l’aéroport Marseille Provence à partir 
de la rue de la Draille des tribales, et à l’Ouest par l’Etang de Berre, représentant actuellement 1 550 habitants 
non desservis par une officine ; 
 
Considérant que les permis de construire autorisés apporteraient dans cet autre quartier de nouvelles 
constructions (environ 155 logements), soit un apport d’environ 360 habitants supplémentaires ; 
 
Considérant que pour la population du « quartier de la Gare », l’emplacement demandé par le Pharmacien est 
situé à 2 km et ne présente pas d’accès piétonnier par rapport à la forte densité de véhicules utilisant la D113 
qui est un axe routier majeur et à l’absence de passages piétons à proximité du local de transfert ; 
 
Considérant que pour la population du « quartier de la Gare » , l’accès en transport en commun à 
l’emplacement demandé par le Pharmacien ne sera pas facilité et suffisamment sécurisé pour un accès 
piétonnier à partir des arrêts de bus situés en amont et en aval du local par rapport à la forte densité de 
véhicules utilisant la D113 et à l’absence de passages piétons à proximité du local de transfert ;  
 
Considérant que l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur a démontré l’existence d’un 
quartier de la commune de VITROLLES (13127) et qu’il est déconnecté de celle-ci par d’importantes 
infrastructures de transport ; 
 
Considérant que l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur a démontré que ce quartier 
contient une population non approvisionnée supérieure au ratio du quartier de départ et en augmentation ; 
 
Considérant que l’emplacement demandé n’est pas situé dans ce « quartier de la Gare » ou à distance 
acceptable par rapport aux infrastructures de transport ;  
 
Considérant qu’il convient que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur fasse application du 5

ème
 alinéa de l’article L. 5125-18 du code de la santé publique en demandant à ce 

que l’officine soit située dans le quartier dit de la Gare, ou compte tenu des infrastructures de transport publique, 
dans un secteur qui ne peut dépasser au nord, l’arrêt de Bus « Les Vignettes, Le Baou » situé en bordure de la 
D113, avec passages piétons matérialisés, et à 300 mètres de la limite Nord du quartier de la Gare ; 
 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
 
La demande enregistrée le 4 février 2021, présentée par la PHARMACIE ZARROCA, exploitée par Monsieur 
Robert Zarroca, Pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise Centre Commercial Les Pommiers, avenue 
des Salyens à VITROLLES (13127), en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un nouveau local situé 
Quartier des Cadestaux – RN 113 à VITROLLES (13127), est rejetée. 
 
Article 2:  
 
Conformément à l’article L. 5125-18 alinéa 5 du code de la santé publique et en vue d’assurer une desserte 
optimale de la population résidant à proximité de l’emplacement demandé dans le dossier, l’officine dont le 
transfert est demandé devra être située dans le quartier dit de la Gare tel que délimité par l’Agence Régionale 
de Santé, ou compte tenu des infrastructures de transport publique, dans un secteur qui ne peut dépasser au 
nord, l’arrêt de Bus « Les Vignettes, Le Baou » situé en bordure de la D113, avec passages piétons matérialisés 
et à 300 mètres de la limite Nord du quartier de la Gare. 
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-06-22-00018 - Décision déterminant le secteur d'implantation d'une officine de

pharmacie au sein de la commune de VITROLLES (13127) dans le cadre de l'instruction de la demande d'autorisation de transfert

d'une officine de pharmacie présentée par le Docteur ZARROCA.

74



 - 

 

          Page 4/4 

 

 
 
 
Article 3 :  
 
En application de l’article R. 5125-4 du code de la santé publique, le demandeur dispose d’un délai de 9 mois 
non renouvelable à compter de la notification de la décision du Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, répondant aux conditions fixées à l’article 2 de la présente décision et pour 
produire les pièces justificatives afférentes. 
 
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur transmet pour avis les pièces 
complémentaires aux instances consultées en application de l’article R. 5125-2 du code de la santé publique. 
 
Article 4 :  
 
A défaut de réponse par l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur dans un délai de deux mois 
suivant la réception de l’ensemble des pièces justificatives complémentaires et correspondant au nouveau local 
proposé, la demande d’autorisation de transfert devra être considérée comme rejetée. 
 
Article 5 :  
 
La présente décision sera notifiée à Monsieur Robert Zarroca et adressée pour information à Monsieur le 
Président du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse, ainsi qu’aux 
syndicats représentatifs localement de la profession. 
 
Article 6 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois, à compter de sa date de notification à l’intéressé et de 
sa publication pour les tiers. 
 
Article 7 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
          
 
Fait à Marseille, le 22  juin 2021  

 
 

   Signé 
 
 

 Philippe De Mester 
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Direction de l'Organisation des Soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0621-11005-D  

 

 

DECISION 
 

PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DU  
CENTRE HOSPITALIER D’AVIGNON SIS 305 RUE RAOUL FOLLEREAU A AVIGNON (84000) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L. 5126-1 et suivants, R. 5126-8 et suivants et          
R. 5126-12 et suivants; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 2019 ; 
 
Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 05 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 1954 du Préfet de Vaucluse accordant la licence n° 10 pour la création d’une pharmacie 
à usage intérieur au sein de l’hôpital Sainte Marthe sise rue Louis Pasteur en Avignon ;  
 
Vu l’arrêté du 21 novembre 1980 du préfet du Vaucluse autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur 
dans les locaux du Centre hospitalier d’Avignon situé Quartier Baigne-Pieds à Avignon ; 
 
Vu l’arrêté du 31 janvier 2003 du Préfet de Vaucluse portant autorisation d’activités spécialisées d’une 
pharmacie à usage intérieur pour la stérilisation des dispositifs médicaux, la préparation des médicaments 
radiopharmaceutiques et la délivrance des aliments diététiques ; 
 
Vu l’arrêté du 03 décembre 2004 du Directeur Général de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation Provence-
Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de vente de médicaments au public (rétrocession) ; 
 
Vu la décision du 15 décembre 2008 portant autorisation d’une convention de sous-traitance de préparation des 
chimiothérapies (reconstitution des cytostatiques) entre le Centre Hospitalier d’Orange (donneur d’ordre 
bénéficiaire) et le Centre Hospitalier d’Avignon ; 
 
Vu la décision du 08 février 2011 du Directeur Général de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation Provence-
Alpes-Côte d’Azur autorisant le Centre Hospitalier d’Avignon Henri Duffaut (84) à assurer la sous-traitance de la 
stérilisation des dispositifs médicaux (optiques d’endoscopies ORL) conclue le 20 janvier 2011 de l’Institut Sainte 
Catherine-Avignon (84) ; 
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Vu la décision du 19 février 2014 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant autorisation de sous-traitance de la stérilisation des dispositifs médicaux réutilisables entre le 
Centre Hospitalier Henri Duffaut à Avignon (84902) et le Centre Hospitalier Intercommunal de Cavaillon-Lauris 
(84304) ; 
 
Vu la décision du 31 juillet 2014 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant autorisation de sous-traitance de la stérilisation des dispositifs médicaux réutilisables entre le 
Centre Hospitalier Henri Duffaut à Avignon (84902) et le Centre Hospitalier de Montfavet (84140) ; 
 
Vu la décision du 9 février 2017 du Directeur Général de l’Agence Régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant autorisation de transfert de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Henri Duffaut sis 
305 rue Raoul Follereau à Avignon-Cedex 9 (84902) dans les locaux d’un bâtiment indépendant en forme de 
« L » réservé aux activités pharmaceutiques ; 
 
Vu la convention de sous-traitance relative à la dispensation de préparations magistrales et hospitalières 
(réalisation de solutions intraoculaires et collyres antibiotiques, formes galéniques liquides stériles) entre l’Hôpital 
National d’Ophtalmologie des 15-20 sis 28 rue de Charenton à Paris (75571) et l’Hôpital d’Avignon sis 305 rue 
Raoul Follereau à Avignon (84000) signée le 13 septembre 2011; 
 
Vu la convention de sous-traitance relative à la délivrance par la pharmacie à usage intérieur du G.H. Hôpitaux 
Universitaires Paris Centre, de préparations ophtalmiques sous forme de préparations magistrales ou 
hospitalières (solutions intraoculaires et collyres antibiotiques sous formes galéniques liquides stériles), à la 
pharmacie à usage intérieur du CH Avignon signée le 1

er
 février 2017 ;  

 
Vu la convention de sous-traitance du 15 novembre 2017 pour l’approvisionnement des médicaments de la 
réserve hospitalière, entre le service HAD de l’ESPIC associatif Hospitalisation à Domicile d’Avignon et sa 
Région (HADAR) sis 1525 Chemin du Lavarin, à Avignon (84083) dans le cadre de la convention d’association 
avec le GHT 84 annexe 1 à la convention et l’Hôpital d’Avignon sis 305 rue Raoul Follereau à Avignon (84000) ; 
 
Vu la convention de sous-traitance entre le Centre Hospitalier d’Avignon et le Centre Hospitalier d’Orange pour 
la préparation de chimiothérapie signée le 24 octobre 2008 et complété par un avenant n°1 à la convention        
n° 151 relative à la préparation des chimiothérapies signé le 14 mai 2018  ; 
 
Vu la convention de sous-traitance du 03 décembre 2019 entre « l’Hôpital Edouard Herriot (HEH) du 
Groupement Hospitalier Centre (GHC) des Hospices Civils de Lyon sis 3 Quai des Célestins, à Lyon (69002), et 
l’Hôpital d’Avignon sis 305 rue Raoul Follereau à Avignon (84000), pour une préparation galénique hospitalière 
de solution stérile pour résection endoscopique en poche souple 100ml » ; 
 
Vu la convention de sous-traitance du 20 novembre 2020 pour la stérilisation hospitalière des dispositifs 
médicaux entre l’Hôpital public de Cavaillon sis 119 avenue Georges Clémenceau à Cavaillon (84304) et 
l’Hôpital d’Avignon sis 305 rue Raoul Follereau à Avignon (84000) ; 
 
Vu la convention de sous-traitance du 20 novembre 2020 pour la stérilisation hospitalière des dispositifs 
médicaux entre l’Institut Sainte Catherine sis 250 chemin Baigne-Pieds à Avignon (84000) et l’Hôpital d’Avignon 
sis 305 rue Raoul Follereau à Avignon (84000) ; 
 
Vu la convention de sous-traitance du 20 novembre 2020 pour la stérilisation hospitalière des dispositifs 
médicaux entre l’Etablissement de santé mentale Montfavet sis 2 avenue de la Pinède à Avignon (84140) et 
l’Hôpital d’Avignon sis 305 rue Raoul Follereau à Avignon (84000) ; 
 
Vu la demande du 04 décembre 2020, présentée par Monsieur Jean-Noël Jacques, Directeur du Centre 
Hospitalier d’Avignon sis 305 rue Raoul Follereau à AVIGNON (84000) tendant à obtenir l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur ;  
 
Vu l’avis technique favorable émis le 5 mai 2021 par le pharmacien inspecteur de santé publique pour les 
missions et activités demandés dans le dossier, excepté l’activité de préparation des médicaments 
radiopharmaceutiques; 
 
Vu l’avis technique défavorable émis le 17 mai 2021 par le pharmacien inspecteur de santé publique, concernant 
l’activité de préparation des médicaments radiopharmaceutiques ; 
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Vu l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens en date du 8 mars 
2021 ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 8 février 2021 au 9 mai 2021 ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été repris le 10 mai 2021 ; 
 
Considérant que les locaux de  la , les aménagements, les équipements et le pharmacie à usage intérieur
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
 
Considérant que les locaux de la vente au détail sont adaptés à l’activité de l’établissement et permettent un  
fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 
 
Considérant que les locaux pour la reconstitution des spécialités pharmaceutiques stériles sont adaptés à  
l’activité de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et 
remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que l’activité de préparation magistrales stériles, non stériles et contenant des substances  pour 
dangereuses pour le personnel et l’environnement, le personnel, les locaux et le matériel affectés à l’activité, la 
protection de l’environnement ainsi que l’organisation du travail sont adaptés à l’activité de l’établissement, 
permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies 
par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des médicaments expérimentaux et la réalisation des 

les aménagements, les préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine, 
équipements et le personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de 
l’établissement, et permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles, le personnel, les locaux et le  pour 
matériel affectés à l’activité ainsi que l’organisation du travail sont adaptés à l’activité de l’établissement, 
permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies 
par le code de santé publique ; 
 
Considérant que l’Agence régionale de santé de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur a mené une inspection 
de la radiopharmacie du CH Henri Duffaut à Avignon les 26 et 27 juin 2018 ; que le pharmacien inspecteur de 
santé publique a mis en évidence à cette occasion des non-conformités des locaux de la radiopharmacie aux 
différentes normes et aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
Considérant que le rapport d’essais N° : FA/2021/03/30/01 BIS du 30/03/2021 relatif au contrôle des 
paramètres aérauliques du service de médecine nucléaire établit des non conformités objectivant une absence 
de maîtrise de la qualité microbiologique et particulaire de l’air (absence de cascade de pression entre les 
pièces de préparation des médicaments radiopharmaceutiques et les locaux adjacents) ; 
 
Considérant que l’établissement n’a pas été en mesure de mettre en œuvre les mesures correctives permettant 
de répondre aux dysfonctionnements constatés lors de l’inspection réalisée les 26 et 27 juin 2018 et ce malgré 
les nombreux échanges avec le pharmacien inspecteur. Par conséquent, la radiopharmacie ne dispose pas des 
locaux permettant de garantir la maîtrise du risque de contamination nécessaire pour assurer dans de bonnes 
conditions les activités de préparations aseptiques qui s’y déroulent ;  
 

DECIDE : 
 
Article 1

er
 :  

 
L’arrêté du 27 février 1954 du Préfet de Vaucluse accordant la licence n° 10 pour la création d’une pharmacie à 
usage intérieur au sein de l’hôpital Sainte Marthe sise rue Louis Pasteur en Avignon, est abrogé. 
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Article  2:  
 
L’arrêté du 21 novembre 1980 du Préfet de Vaucluse autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur 
dans les locaux du Centre Hospitalier d’Avignon situé Quartier Baigne-Pieds à Avignon, est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté du 31 janvier 2003 du Préfet de Vaucluse portant autorisation d’activités spécialisées d’une pharmacie à 
usage intérieur pour la stérilisation des dispositifs médicaux, la préparation des médicaments 
radiopharmaceutiques et la délivrance des aliments diététiques, est abrogé. 
 
Article 4 :  
 
L’arrêté du 3 décembre 2004 du Directeur Général de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation Provence-Alpes-
Côte d’Azur portant autorisation de vente de médicaments au public (rétrocession), est abrogé. 
 
Article 5 :  
 
La décision du 15 décembre 2008 portant autorisation d’une convention de sous-traitance de préparation des 
chimiothérapies (reconstitution des cytostatiques) entre le Centre Hospitalier d’Orange (donneur d’ordre 
bénéficiaire) et le Centre Hospitalier d’Avignon (prestataire exécutant), est abrogée. 
 
Article 6 :  
 
La décision du 8 février 2011 du Directeur Général de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation Provence-Alpes-
Côte d’Azur autorisant le Centre Hospitalier d’Avignon Henri Duffaut (84) à assurer la sous-traitance de la 
stérilisation des dispositifs médicaux (optiques d’endoscopies ORL) conclue le 20 janvier 2011 de l’Institut Sainte 
Catherine-Avignon (84), est abrogée. 
 
Article 7:  
 
La décision du 19 février 2014 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant autorisation de sous-traitance de la stérilisation des dispositifs médicaux réutilisables entre le 
Centre Hospitalier Henri Duffaut à Avignon (84902) et le Centre Hospitalier Intercommunal de Cavaillon-Lauris 
(84304), est abrogée. 
 
Article 8 :  
 
La décision du 31 juillet 2014 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
portant autorisation de sous-traitance de la stérilisation des dispositifs médicaux réutilisables entre le Centre 
Hospitalier Henri Duffaut à Avignon (84902) et le Centre Hospitalier de Montfavet (84140), est abrogée. 
 
Article 9:  
 
La demande présentée par le Centre Hospitalier d’Avignon sis 305 rue Raoul Follereau à AVIGNON (84000) 
tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour les missions définies à l’article L. 5126-1 
du code de la santé publique, les missions dérogatoires suivantes conformément à l’article L. 5126-6 du code de 
la santé publique :  

- de vendre au public, au détail, les médicaments inscrits sur la liste définie par arrêté du Ministère chargé 
de la Santé ; 

- délivrer au public, au détail, les aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales mentionnés 
à l'article L. 5137-1.   

 
et les activités suivantes :  

- la réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques ; 

- la reconstitution de spécialités pharmaceutiques ; 
- la préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2 ; 
- la préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments de thérapie 

innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement, et la réalisation des 
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préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à 
l'article L. 5126-7 est accordée. 

 
Article 10 :  
 
La demande présentée par le Centre Hospitalier d’Avignon sis 305 rue Raoul Follereau à AVIGNON (84000) 
tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour les activités suivantes :  
 

- la préparation des médicaments radiopharmaceutiques est rejetée. 
 
Article 11 :  
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier d’Avignon sis 305 rue Raoul Follereau à 
AVIGNON (84000) sont implantés sur ce site : 

- pour la pharmacie à usage intérieur, en face de la Maison Médicale dans un bâtiment sur deux étages 
de l’établissement ;  

- pour les locaux dédiés à la stérilisation des dispositifs médicaux, au rez-de-chaussée du bâtiment 
principal de l’établissement ; 

- pour la radiopharmacie, au sein du service de médecine nucléaire au rez-de-chaussée du bâtiment 
principal. 

 
Article 12 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier d’Avignon assure la desserte et le fonctionnement des 
activités pharmaceutiques des sites implantés : 
 

- 305 rue Raoul Follereau à Avignon (84000) ; 
- Centre Pénitentiaire d’Avignon-Le Pontet, 90 rue Panisset P 92 au Pontet (84135) ; 
- Centre Hospitalier d’Orange, avenue de Lavoisier à Orange (84100) ; 
- Institut Sainte Catherine, 250 chemin de Baigne Pieds à Avignon (84918) ; 
- Centre Hospitalier Intercommunal de Cavaillon-Lauris, 119 avenue Georges Clémenceau à Cavaillon 

(84304) ; 

- Centre Hospitalier de Montfavet, avenue de la Pinède à Avignon (84140) ; 
- Hospitalisation à domicile de l’établissement privé d’intérêt collectif associatif A domicile d’Avignon et sa 

région. 
 
Article  13:  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de dix demi-
journées hebdomadaire, soit un équivalent temps plein. 
 
Article  14 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et 
d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L. 5126-1 du code de 
la santé publique : 
 

- 1° d'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L. 5121-1-1 et d'en assurer la qualité ; 

- 2° de mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, 
en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12 et en y 
associant le patient ; 

- 3° d'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 
dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 
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Article 15 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et 
d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions dérogatoires suivantes conformément à l’article 
L. 5126-6 du code de la santé publique : 
 

- 1° de vendre au public, au détail, les médicaments inscrits sur la liste définie par arrêté du Ministère 
chargé de la Santé ; 

- 2° de vendre au public, au détail, les aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales 
mentionnés à l'article L. 5137-1 ; 

- 5° de délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un réseau de santé mentionné au 
troisième alinéa de l'article L. 6321-1 des préparations hospitalières et des spécialités pharmaceutiques 
reconstituées. 

 
Article 16 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer les activités suivantes prévues à l’article R. 5126-9 du 
code de la santé publique : 
 

- 2°: la réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques :  

o cytotoxiques et hors cytotoxiques sous forme stériles ; 
o gélules pédiatriques et de pommades sous forme non stérile. 

- 4°: la reconstitution de spécialités pharmaceutiques pour les cytotoxiques et hors cytotoxiques ; 
- 6 : la préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments de thérapie 

innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement et la réalisation des 
préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à 
l'article L. 5126-7 ; 

- 10°: la préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2. 
 
Article  17 :   
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de 
la santé publique pour le compte du Centre Hospitalier de Cavaillon, du Centre hospitalier de Montfavet et 
l’Institut Sainte Catherine en Avignon : 
 

- 10 : La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2. 
 
Article  18 :   
 
L’Hopital Edouard Herriot des Hospices Civils de Lyon assure pour le compte du Centre Hospitalier d’Avignon, 
en vertu de la convention de sous-traitance en date du 3 décembre 2019 l’activité suivante prévue à l’article      
R. 5126-9 du code de la santé publique : 
 

- 3° la réalisation des préparations hospitalières de solution stérile pour résection endoscopique en poche 
souple de 100ml. 
 

Article  19 :   
 
L’Hopital National d’Ophtalmologie des 15-20 à Paris, 28 rue de Charenton assure pour le compte du Centre 
Hospitalier d’Avignon, en vertu de la convention de sous-traitance en date du 13 septembre 2011 les activités 
suivantes prévues à l’article R. 5126-9 du code de la santé publique : 
 

- 2° : la réalisation des préparations magistrales de solutions intra-occulaires et collyres antibiotiques 
stériles ; 

- 3° la réalisation des préparations hospitalières de solutions intra-occulaires et collyres antibiotiques 
stériles. 
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Article  20 :   
 
L’Hôtel Dieu Groupe Hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Centre, 1 place du Parvis Notre Dame à Paris 
assure pour le compte du Centre Hospitalier d’Avignon, en vertu de la convention de sous-traitance en date du 1 
février 2017 les activités suivantes prévues à l’article R. 5126-9 du code de la santé publique : 
 

- 2 : la réalisation des préparations magistrales de solutions intra-occulaires et collyres antibiotiques 
stériles ; 

- 3 : la réalisation des préparations hospitalières de solutions intra-occulaires et collyres antibiotiques 
stériles. 
 

Article 21 :  
 
Le Centre Hospitalier d’Avignon est autorisé à continuer son activité de préparation des médicaments 
radiopharmaceutiques conformément à la décision du 9 février 2017 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de transfert de la pharmacie à usage 
intérieur du Centre Hospitalier Henri Duffaut sis 305 rue Raoul Follereau à Avignon-Cedex 9 (84902) dans les 
locaux d’un bâtiment indépendant en forme de « L » réservé aux activités pharmaceutiques.  
 
Article 22 :  
 
Conformément à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, les activités comportant des risques 
particuliers mentionnées à l’article R. 5126-33 du code de la santé publique sont accordées pour une durée de 
sept ans à compter de la date de signature de la présente décision. 
 
Il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement des activités suivantes au plus tard 6 mois avant 
la date d’échéance de votre autorisation : 
 

- la réalisation des préparations magistrales stériles à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques ; 

- la reconstitution de spécialités pharmaceutiques ; 
- la préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments de thérapie 

innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement, et la réalisation des 
préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à 
l'article L. 5126-7 ; 

- la préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2. 
 
Article 23 :  
 
Conformément à l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage 
intérieur, les pharmacies à usage intérieur exerçant des activités relevant de l’article R. 5126-33 du code de la 
santé publique devront être titulaires d’une nouvelle autorisation au plus tard le 31 décembre 2022. 
Un dossier de renouvellement de l’activité de préparation des radiopharmaceutiques devra être déposé au plus 
tard 6 mois avant la date d’échéance de cette autorisation.  
 
Article 24 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 25 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé après avis du Conseil compétent de l'Ordre National des Pharmaciens 
en vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 26 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
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Article 27 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de la notification de 
la présente décision, d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé : 
 

132 boulevard de Paris  
CS 50039  

13331 MARSEILLE CEDEX 03 
 
D’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé :  
 

Direction Générale de l’Organisation des Soins  
14 avenue Duquesne  
75350 PARIS 07SP 

 
D’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 
  

22 rue Breteuil  
13006 MARSEILLE 

 
Article 28 :  
 
Le Directeur de l’Organisation de Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
 

Signé 
 
 
 Philippe De Mester 
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Direction de l’Organisation des Soins 
Département pharmacie et biologie 
Réf : DOS-0521-9790-D 
 
  

DECISION 
portant autorisation d’un Médecin à assurer la commande, la détention, le contrôle et la gestion des 

médicaments et à être responsable de leur dispensation gratuite aux malades dans un Centre de Soins 
aux Personnes en Situation de Précarité 

 

 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 6325-1, R. 6325-1, R. 6325-2 et R. 5124-45 (17) ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 15 janvier 2019 ; 
 
Vu l’arrêté n° 201085-3 du 26 mars 2010 portant renouvellement de l’arrêté n° 2006347-10 du 13 décembre 
2006 autorisant la création d’un Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour 
Usagers de Drogues - FINESS ET n° 13 002 464 9 sis 8, rue Marcel Sembat à MARSEILLE (13001) sollicitée 
par l’Association SOS DROGUE INTERNATIONAL Finess EJ n° 75 001 600 8 ; 
 
Vu la décision du 24 mars 2015 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant autorisation du Docteur Jean-Paul Belmondo à assurer la commande, la détention, le contrôle et 
la gestion des médicaments et à être responsable de leur dispensation gratuite au sein du Centre d’Accueil et 
d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) Sleep’in Marseille sis        
8, rue Marcel Sembat à MARSEILLE (13001) ;  
 
Vu la demande présentée le 2 mars 2021 par Madame Noura Payan, Directrice CSAPA-CAARUD MARSEILLE, 
gérée par l’Association GROUPE SOS SOLIDARITES, dont le siège social est situé 102 C, rue Amelot à PARIS 
(75011), visant à autoriser à titre dérogatoire le Docteur Patrick Padovani, Médecin Généraliste, à assurer la 
commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments et à être responsable de leur dispensation 
gratuite au sein du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de 
Drogues Sleep’in situé 8, rue Marcel Sembat à MARSEILLE (13001) ; 
 
Vu l’inscription à l’Ordre National des Médecins de Monsieur le Docteur Patrick Padovani ; 
 
Considérant que les conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion et de dispensation 
des médicaments satisferont aux dispositions règlementaires prévues par le code de la santé publique ; 
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DECIDE 

 
Article 1 : la décision du 24 mars 2015 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur portant autorisation du Docteur Jean-Paul Belmondo à assurer la commande, la détention, le 
contrôle et la gestion des médicaments et à être responsable de leur dispensation gratuite au sein du Centre 
d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) Sleep’in 
Marseille sis 8, rue Marcel Sembat à MARSEILLE (13001) est abrogée. 
 
Article 2 : Monsieur le Docteur Patrick Padovani, Médecin Généraliste, inscrit au tableau de l’Ordre des 
Médecins sous le numéro RPPS 10003361564 est autorisé à assurer la commande, la détention, le contrôle et 
la gestion des médicaments et à être responsable de leur dispensation gratuite au sein du Centre d’Accueil et 
d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) Sleep’in Marseille 
sis 8, rue Marcel Sembat à MARSEILLE (13001). 
  
Article 3 : toute modification apportée aux conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion 
et de dispensation des médicaments au sein du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des 
Risques pour Usagers de Drogues Sleep’in Marseille devra être portée à la connaissance du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Article 4 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif 22 rue Breteuil 13006 Marseille. 
 
Article 5 : le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
 
 
Fait à Marseille, le 28 mai 2021 

 
 
 
 
 
 Signé 
 
 Philippe De Mester 
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Direction de l’organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
DOS-0621-10633-D 
 

DECISION 
 

portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS « EUROFINS 
LABAZUR NICE » dont le siège social est situé au 13, avenue Durante à Nice (06000) 

 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 

 
Vu la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions 
libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de 
participation financière ; 
 
Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 réformant la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 2010-49 du 13 
janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et 
finales ; 
 
Vu la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique, en son article n°147 ; 
 
Vu le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral de directeurs et directeurs adjoints 
de laboratoires d’analyses de biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2015-205 du 23 février 2015 relatif aux modalités de dépôt des demandes d’accréditation des 
laboratoires de biologie médicale prévues en application du I de l’article 7 de l’ordonnance n° 2010-49 du 13 
janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie médicale 
privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de directeur 
général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 15 janvier 2019 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
 
Vu la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 13 
avril 2021 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites ( ci-après LBM) qui est exploité par 
la société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) « EUROFINS LABAZUR NICE » dont le siège social 
est situé au 10, avenue Durante à Nice (06000) (n° Finess EJ : 06 002 190 4) ; 
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Vu la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 9 
mars 2016 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites (LBM) qui est exploité par la 
société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELARL) « LABM DU LAC » (devenue EUROFINS LABAZUR 
ILAB) dont le siège social est situé Le Plan Oriental Bâtiment B-Local n°10-Route départementale 562-83440 
MONTAUROUX (n° Finess EJ : 83 001 883 4) ; 
 
Vu le courrier du 28 mai 2021 du département pharmacie et biologie actant de diverses modifications statutaires 
de la SELAS « EUROFINS LABAZUR ILAB » ;  
 
Vu le courrier du COFRAC du 10 octobre 2013 informant les responsables de la SELAS « LBM LABAZUR NICE 
» que le laboratoire de biologie médical satisfait aux exigences de l’arrêté du 17 octobre 2012 définissant les 
conditions justificatives de l’entrée effective d’un laboratoire de biologie médicale dans une démarche 
d’accréditation (option A2) ; 
 
Vu le demande du 08 avril 2021 de Monsieur Hervé FONTANET, pharmacien biologiste, Président de la société, 
en vue de la modification de l’autorisation de fonctionnement tendant à l’opération suivante : 
 

- Fusion par absorption de la SELAS « EUROFINS LABAZUR ILAB » par la SELAS « EUROFINS 
LABAZUR NICE » (date souhaitée de la réalisation : 1

er
 juin 2021). 

 
Vu le procès-verbal de l’assemblée générale mixte approuvant le projet de fusion par absorption de la société 
« EUROFINS LABAZUR ILAB » par « EUROFINS LABAZUR NICE » ; 
 
Vu la copie du projet de traité de fusion en date du 25 mars 2021 entre la SELAS « EUROFINS LABAZUR 
NICE » et la SELAS « EUROFINS LABAZUR ILAB » ; 
 
Vu la liste des biologistes médicaux exerçants après fusion ; 
 
Vu la liste des sites devant être exploités par le LBM EUROFINS LABAZUR NICE après fusion ;  
 
Vu le projet de la nouvelle répartition du capital social et des droits de vote après fusion ; 
 
Considérant que cette opération d’acquisition entraîne la constitution d’un nouveau laboratoire de biologie 
médicale avec un périmètre géographique, issu de la transformation de deux laboratoire de biologie médicale 
existants, en application de l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale modifiée 
par la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale, en son article 7, III, 1° ; 
 
Considérant que cette demande d’autorisation satisfait aux règles de territorialité antérieures à la publication de 
l’ordonnance pour les sites concernés, et au critère de territorialité défini à l’article L. 6222-5 du code de la santé 
publique, dans sa rédaction issue de la présente ordonnance, dans la limite de trois départements limitrophes ; 
 
Considérant que suite à l’opération projetée, l’entrée des nouveaux biologistes associés au capital social 
s’effectue dans le respect des dispositions de l’article L. 6222-8 du code de la santé publique et ne conduit pas à 
ce que plus de la moitié du capital social et des droits de vote d’une société d’exercice libéral de biologistes 
médicaux ne soit détenu par les biologistes en exercice ; 
 
Considérant que l’entrée des nouveaux biologistes associés au capital social s’effectue dans le respect des 
dispositions de l’article L. 6222-6 du code de la santé publique et qu’au moins un biologiste médical exerce sur 
chacun des sites du laboratoire de biologie médicale aux heures d’ouverture de ce site ; 
 
Considérant que l’entrée des nouveaux biologistes associés au capital social s’effectue dans le respect des 
dispositions de l’article L. 6222-6 du code de la santé publique et que le nombre de biologistes médicaux en 
exercice au sein du laboratoire de biologie médicale détenant une fraction du capital social et travaillant au 
moins une mi-temps dans le laboratoire est égal ou supérieur au nombre de sites de ce laboratoire ; 
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DECIDE : 
 

 
Article 1 : La décision du 13 avril 2021 délivrée à la SELAS « EUROFINS LABAZUR NICE » dont le siège social 
est au 10, avenue Durante à Nice (06000) est abrogée. 
 
Article 2 : La décision du 9 mars 2016 délivrée à la SELARL « LABM DU LAC » dont le siège social est situé Le 
Plan Oriental Bâtiment B-Local n°10-Route départementale 562-83440 MONTAUROUX est abrogée. 
 
Article 3 : Le fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites, conformément à l'ordonnance n° 
2010-1-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale modifiée par la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 
portant réforme de la biologie médicale, en son article 7, III, 1°bis, qui est exploité par la SELAS « EUROFINS 
LABAZUR NICE » dont le siège social est au 10, avenue Durante à Nice (06000) est autorisé.  
 
Article 4 : Sont enregistrées les modifications suivantes : 
 

- Fusion par absorption de la SELAS « EUROFINS LABAZUR ILAB » par la SELAS « EUROFINS 
LABAZUR NICE » (date souhaitée de la réalisation : 1

er
 juin 2021). 

 
Article 5 : La répartition du capital social et des droits de vote, la liste des sites exploités  et la liste des 
biologistes coresponsables et coassociés de la SELAS « EUROFINS LABAZUR NICE » sont telles que 
présentées dans les Annexes n°1, n°2 et n°3 ci-jointes à compter du 1

er
 juin 2021. 

 
Article 6 : Toute modification apportée aux conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale multi-
sites exploité par la SELAS « EUROFINS LABAZUR NICE » devra être portée à la connaissance du directeur 
général de l’Agence régionale de santé. 
 
Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent. 
 
Article 8 : Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes- Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région paca. 
 
Fait à Marseille, le 1 juin 2021 
  
 
 
 
 
 
 Signé 
 
 Philippe De Mester 
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Annexe n°1 
 

LBM multi-sites Selas « EUROFINS LABAZUR NICE »   n° FINESS EJ : 06 002 190 4 
 

Juin 2021 
 

Répartition du capital social et des droits de vote 
Montant du C.S. : 54.623,50 Euros 

 

 

Nature des associés Actions 
A 

Actions 
B 

Droits 
de vote 

% droit de 
vote 

 

1 Nello AVELLA, Pharmacien, API, 3 1 4.202 
  2 Dominique BARRIER, Pharmacien, API 3 1 4.202  

 3 Claudine BARRIS, Pharmacien, API, 3 1 4.202  

 

4 Michaël BENCHETRIT, Pharmacien, API, 3 1 4.202 
 

 

5 Denis BENARROCHE, Pharmacien, API, 3 1 4.202 
 

 

6 Philippe BRILLAUT, Pharmacien, API, 3 1 4.202 
 

 

7 Vincent CAVAGNA, Médecin, API, 3 1 4.202 
 

 

8 Paul-Bernard CRISTOFARI, Médecin, API, 3 1 4.202 
 

 

9 Magali DAUBORD, Pharmacien, API, 3 1 4.202 
 

 

10 Agnès FERRUA, Médecin, API, 3 1 4.202 
 

 

11 Hervé FONTANET, Pharmacien, API, 3 1 4.202 
  12 Isabelle GOMEZ, Pharmacien, API, 3 1 4.202  

 

13 Laurence GRAND, Médecin, API, 3 1 4.202 
  14 Emilie GRANGE, Médecin, API, 3 1 4.202  

 15 Pascal JANTON, Pharmacien, API, 3 1 4.202 
  16 Marc LASSONERY, Pharmacien, API, 3 1 4.202 
  17 Sabine MATHIAS, Pharmacien, API, 3 1 4.202 

  18 Anne NIERLICH, Pharmacien, API, 3 1 4.202 

  19 François PARISOT, Médecin, API, 3 1 4.202 

  20 Frédéric PERROIS, Pharmacien, API, 3 1 4.202 

  21 Lucie POLI, Pharmacien, API, 3 1 4.202 

  22 Nicolas POMARES, Médecin, API 3 1 4.202  

 23 Sylvain ROBINET, Pharmacien, API, 3 1 4.202 

  24 Jeanne SAADAT, Pharmacien, API, 3 1 4.202 

  25 Laurence SEIGNEURIN, Pharmacien, API, 3 1 4.202  

 

26 Madame Aurore BARTOLO, Pharmacien, 
API, 

3 1 

 
   4.202 
  

 
27 Monsieur Jean-Luc ARNAUD, Pharmacien, 

API, 3 1 
 
   4.202  

 28 Monsieur Alain CULINO, Pharmacien, API, 3 1 4.202  

 29 Madame Andréea ION, Médecin, API, 3 1 4.202  

 30 Monsieur Valentin ION, Médecin, API, 3 1 4.202  

 31 Monsieur, Bernard LABIT, Médecin 3 1 4.202  

 
32 Madame Odile MATHIEU MARTEL, 

Médecin, API, 3 1 
4.202 

 

 
33 Madame Séverine ROBINET, Pharmacien, 

API, 3 1 
4.202 

 

 34 Monsieur Axel TRENY, Pharmacien, API, 3 1 4.202  

 Total des associés professionnels internes 105 35 147.070 50,002% 

 Selas « EUROFINS LABAZUR PROVENCE » 163.778 0 81.926 37,495% 

 
Sas « BIO ACCESS » (Oger investissement 
(78,98%), Biologistes (17,10%), Autres (3,92%)) 

0 54.604 27.314 12,4501% 

 Xavier FLAMM, APE, 3 1 2  

 Total des associés externes 163.862 54.632 109.242 49,998% 

 TOTAL  256.312 256.312 100% 
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Annexe n°2 
 

LBM multi-sites Selas « EUROFINS LABAZUR NICE »   n° Finess EJ : 06 002 190 4 
 

Juin 2021 
 

Liste des sites exploités 
 

Sites ouverts au public 

1 
Site « Nice/Durante »- 
13, avenue Durante 

06000 Nice 
FINESS ET : 06 002 180 5 

2 
Site « Nice/Foch » 
16, avenue Foch 

06000 Nice 
FINESS ET : 06 002 181 3 

3 
Site « Nice/Colombo » 
3, avenue Colombo 

06000 Nice 
FINESS ET : 06 002 182 1 

4 
Site « Nice/Rivoli » 
 7, rue de Rivoli 

06000 Nice 
FINESS ET : 06 002 183 9 

5 
Site « Nice/Sylvestre » 
28, avenue Sylvestre 

06000 Nice 
FINESS ET : 06 002 187 0 

6 
Site « Nice/Cassin » 
54, boulevard Cassin 

06000 Nice 
FINESS ET : 06 002 185 4 

7 
Site « Nice/Californie » 
230, avenue de Californie 

06000 Nice 
FINESS ET : 06 002 186 2 

8 
Site « Nice/Gorbella » 
17, boulevard Gorbella 

06000 Nice 
FINESS ET : 06 002 188 8 

9 
Site « Nice/Max Barel »  
Angle 59, rue Bonaparte et Place 
Max Barel  

06300 Nice 
FINESS ET : 06 002 423 9 

10 
Site « Nice/Nice/Borriglione » 
12, rue Borriglione 

06000 Nice 
FINESS ET : 06 002 189 6 

11 
Site « Nice/Faure » 
10, avenue Félix Faure 

06000 Nice 
FINESS ET : 06 000 610 3 

12 
Site « Nice/Bon Voyage » 
Quartier Bon Voyage 
170, route de Turin 

06000 Nice 
FINESS ET : 06 000 595 6 

13 
Site « Nice/Le Ray » 
4, avenue du Ray 

06100  
FINESS ET : 06 002 231 6 

14 
Site « Nice/Californie » 
20, avenue de la Californie 

06200 Nice 
FINESS ET : 06 000 632 7 

15 
Site « Nice/Dabray » 
39, boulevard Joseph Garnier 

06000 Nice 
FINESS ET : 06 002 275 3 

16 
Site « Nice/La Madeleine » 
9, boulevard de la Madeleine 

06000 Nice 
FINESS ET : 06 002 245 6 

17 
Site « NiceChâteauneuf » 
4, rue de Châteauneuf 

06000 Nice 
FINESS ET : 06 0022 69 6 

18 
Site « Nice/Napoléon » 
78, boulevard Napoléon III 

06200 Nice Finess ET : 06 002 960 0 

19 
Site « Collet » 
Résidence L’Aliandier 
36, boulevard Paul Montel 

06200 Nice Finess ET : 06 002 428 8 

20 
Site « Cannes » 
Angle 43, boulevard Alexandre III 
et 20, rue Fénélon 

06400 Cannes Finess ET : 06 002 589 7 

21 
Site « Peymeinade » 
Les Bastides de la Bléjarde 
13, avenue Frédéric Mistral  

06530 Peymenade Finess ET : 06 002 246 4 

22 
Site « Contes » 
Résidence « Le Select » 
4 Place du Docteur Ollivier 

06390 Contes 
FINESS ET : 06 002 270 4 

23 
Site « Trinité Gare » 
96, boulevard du Général de Gaulle 

06340 La Trinité 
FINESS ET : 06 002 271 2 
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24 
Site « Menton/Prato » 
6, rue Prato 

06500 Menton 
FINESS ET : 06 002 267 0 

25 
Site « Roquebrune » 
1-3, rue François Ratto-Central 
Cap 

06190 Roquebrune 
Cap Martin FINESS ET : 06 002 268 8 

26 
Site « Tourette Sauvan » 
466, boulevard Léon Sauvan 

06690 Tourrette-
Levens 

FINESS ET : 06 002 273 8 

27 
Site « Sophia » 
Les Bouillides 
1755, route des Dolines 

06560 Valbonne 
FINESS ET : 06 002 272 0 

28 

Site « Montauroux » 
Le Plan oriental 
Bâtiment B-Local 10- 
Route départementale 562 

83440 Montauroux Finess ET : 83 001 884 2 

29 
Site « Fayence » 
104, chemin de Draguignan 

83440 Fayence Finess ET : 83 002 036 8 

30 
Site « Triberg » 
259, rue de Tribeg 

83600 Fréjus Finess ET : 83 002 037 6 

31 
Site « Fréjus » 
364, avenue Lou Gabian 

83600 Féjus Finess ET : 83 001 063 2 

32 
Site « Roquebrune sur Argens » 
Pont du Prieur 
Rue de la Magnanerie 

83520 Roquebrune
-sur-Argens 

Finess ET : 83 002 460 0 

Sites non ouverts au public 

33 
Site « Nice/Ariane » 
17, avenue Guiglionda de Sainte 
Agathe (Plateau technique) 

06300 Nice 
FINESS ET : 06 002 170 6 

34 

Site « Nice/Saint Georges » 
2, avenue de Rimiez 
Niveaux R+2 et R+3  
(Plateau technique)  
Exclusivement autorisé à l’activité 
de soins d’assistance médicale à la 
procréation  (AMP) 
Niveau R+4   (Plateau technique)   

06000 Nice 

FINESS ET : 06 002 184 7 
FINESS ET : 06 002 424 7 
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Annexe n°3 
 

LBM multi-sites Selas « EUROFINS LABAZUR NICE »   n° Finess EJ : 06 002 190 4 
 

Juin 2021 
 

Liste des biologistes coresponsables et associés 
 

1 Monsieur Nello AVELLA, Pharmacien, DG,  

2 Monsieur Jean-Luc ARNAUD, Pharmacien, DG, 

3 Madame Aurore BARTOLO, Pharmacien, DG, 

4 Madame Dominique BARRIER, Pharmacien, DG, 

5 Madame Claudine BARRIS, Pharmacien, DG, 

6 Monsieur Michaël BENCHETRIT, Pharmacien, DG, 

7 Monsieur Denis BENARROCHE, Pharmacien, DG, 

8 Monsieur Philippe BRILLAULT, Pharmacien, associé, 

9 Monsieur Vincent CAVAGNA, Médecin, DG, 

10 Monsieur Paul-Bernard CRISTOFARI, Médecin, Praticien agréé à l’AMP, DG, 

11 Monsieur Alain CULINO, Pharmacien, DG, 

12 Madame Magali DAUBORD, Pharmacien, DG, 

13 Madame Agnès FERRUA, Médecin, DG, 

14 Monsieur Hervé FONTANET, Pharmacien, Président de la société, 

15 Madame Isabelle GOMEZ, Pharmacien, DG, 

16 Madame Laurence GRAND, Médecin, DG, 

17 Madame Emilie GRANGE, Médecin, DG, 

18 Madame Andréea ION, Médecin, DG, 

19 Monsieur Valentin ION, Médecin, DG, 

20 Monsieur Pascal JANTON, Pharmacien, DG, 

21 Monsieur Bernard LABIT, Médecin, DG, 

22 Monsieur Marc LASSONNERY, Pharmacien, DG, 

23 Madame Sabine MATHIAS, Pharmacien, DG, 

24 Madame Odile MATHIEU MARTEL, Médecin, DG, 

25 Madame Anne NIERLICH, Pharmacien, DG, 

26 Monsieur François PARISOT, Médecin, DG, 

27 Monsieur Frédéric PERROIS, Pharmacien, DG, 

28 Madame Lucie POLI, Pharmacien, DG, 

29 Monsieur Nicolas POMARES, Médecin, DG, 

30 Madame Séverine ROBINET, Pharmacien, DG, 

31 Monsieur Sylvain ROBINET, Pharmacien, DG, 

32 Madame Jeanne SAADAT, Pharmacien, DG, 

33 Madame Laurence SEIGNEURIN, Pharmacien, DG, 

34 Monsieur Axel TRENY, Pharmacien, DG, 
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 23 avril 2021

Monsieur VACQUIER Romain

153 Chemin de Parot

83490 LE MUY

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1053 7

Monsieur,

J’accuse réception le 24 février 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur la
commune de CARQUEIRANNE, superficie de 00ha 19a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 083.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 24 juin 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci
sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 24 juin 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 24 février 2021

Monsieur BRUN Jerome

2 Chemin du Clos

83440 SEILLANS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 168 258 7200 5

Monsieur,

J’accuse réception le 07 janvier 2021 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier
est réputé complet le 24 février 2021, sur la commune de SEILLANS, superficie de 01ha 32a 50ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 010.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 24 juin 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci
sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 24 juin 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de  défrichement  préalable? "  disponible sur  la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-04-23-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Quentin ABBE 83120 PLAN DE LA TOUR
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 24 février 2021

Madame NICOLINI Misja

Chez NUYTTENS Pieter

2045 Route de Seillans 

83830 BARGEMON

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1125 1

Madame,

J’accuse  réception  le  18  décembre  2020 de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation  d’exploiter.  Votre
dossier est réputé complet le 23 février 2021, sur la commune de BARGEMON, superficie de 04ha 50a 80ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2020 450.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 23 juin 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci
sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 23 juin 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de  défrichement  préalable? "  disponible sur  la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-02-24-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Béatrice MARTINA 83680 LA GARDE

FREINET
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 24 février 2021

Madame MARTINA Béatrice

215 Hameau de la basse court

83680 LA GARDE-FREINET

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 168 258 7199 2

Madame,

J’accuse réception le 07 janvier 2021 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier
est réputé complet le 24 février 2021,  sur la commune  de LA GARDE-FREINET, superficie de 00ha 50a
00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 005.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 24 juin 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci
sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 24 juin 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de  défrichement  préalable? "  disponible sur  la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-02-24-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Misja NICOLINI 83830 BARGEMON
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 24 février 2021

Madame NICOLINI Misja

Chez NUYTTENS Pieter

2045 Route de Seillans 

83830 BARGEMON

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1125 1

Madame,

J’accuse  réception  le  18  décembre  2020 de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation  d’exploiter.  Votre
dossier est réputé complet le 23 février 2021, sur la commune de BARGEMON, superficie de 04ha 50a 80ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2020 450.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 23 juin 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci
sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 23 juin 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de  défrichement  préalable? "  disponible sur  la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-04-20-00074

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Sonia BARDET 83830 CALLAS
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 20 avril 2021

Madame BARDET Sonia

1165 Chemin les Blimouses

83830 CALLAS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1049 0

Madame,

J’accuse réception le 24 février 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur la
commune de CALLAS, superficie de 05ha 03a 02ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 082.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 24 juin 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci
sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 24 juin 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de défrichement  préalable? " disponible sur la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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de position formelle de l'administration
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

Le Directeur Régional de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt 

à 

Mme PEPIN Gilma Xiomara
88 route de Salon
RD 16
13450 GRANS

DOSSIER SUIVI PAR : 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DES 
BOUCHESDU-RHONE
SAF : ANNE BOUDIGOU

04.91.28.41.88
Courriel : anne.boudigou@bouches-du-rhone.gouv.fr
DRAAF PACA : ALEXIS THIOLLIERE
04.13.59.36. 40
Courriel : alexis.thiolliere  @  a  griculture  .gouv.fr  

Marseille, le 25 juin 2021

Objet : demande de rescrit
Réf : 13 2021 072
LRAR n° 1A 190 590 7537 2

Madame,

Vous nous avez transmis le 8 juin 2021 une demande de rescrit visant la reprise d’exploitation agricole de
votre époux d’une superficie de 1 ha 33 a 67 ca
Surface Production situation commune propriétaire
1 ha 33
a 67 ca

maraîchage AE 0001 GRANS M. PEPIN Serge

Il ressort de l’examen du  dossier que vous avez déposé, qu’en application de l’article L.331-2 du code rural
et de la pêche maritime,  il n’est pas soumis à l’obtention d’une autorisation d’exploiter, notamment du fait
que :
• vous possédez la capacité professionnelle ;
• vous n’avez pas d’autre activité rémunérée ;
• la distance entre le siège de l’exploitation et les parcelle ne déclenche pas le contrôle des structures ;
• la surface pondérée dont vous demandez le renouvellement ne déclenche pas le contrôle des structures.
Je vous précise que cette réponse ne concerne que le seul contrôle des structures.
Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Régional de l'Alimentation, 

de l'Agriculture de la Forêt,

Le Chef du Service Régional de l’Économie et du 

Développement Durable des Territoires

Signé

Claude BALMELLE

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Téléphone : 04.13.59.36.00

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 
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SERVICES DECONCENTRES DE LA DIRECCTE

PACA en date du 06 2021
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Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 
 
 
 
 

 
 

ARRÊTE MODIFICATIF N°5 DE COMPOSITION DU COMITE TECHNIQUE DE 
SERVICES DECONCENTRES DE LA DIRECCTE PACA 

 
VU la loi N° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
  
VU la loi N° 84-16 du 11 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
d’Etat notamment ses articles 12 et 15 ; 
 
VU la loi n°2010- 751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social, 

 
VU le décret n°2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements de l’Etat,   
 
VU l’arrêté du 4 juin 2018 fixant la date des élections professionnelles dans la fonction publique de 
l’Etat, 
 
VU l’arrêté du 8 juillet 2014 modifié portant création d’un comité technique de service déconcentré  
auprès de chaque directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi, 

 
VU les résultats de la consultation des personnels du 6 décembre 2018, 
 
VU l’arrêté n° R93-2018-12-13-003 de composition du CTSD paru au recueil des actes administratifs 
du 19 décembre 2018, 
 
VU l’arrêté modificatif  n° R93-2019-01-10-008 de composition du CTSD paru au recueil des actes 
administratifs du 15 janvier 2019, 
 
VU l’arrêté modificatif n°R93-2019-140 de composition du CTSD paru au recueil des actes 
administratifs du 25 novembre 2019, 
 
VU l’arrêté modificatif n°R93-2020-147 de composition du CTSD paru au recueil des actes 
administratifs du 20 novembre 2020, 
 
VU l’arrêté modificatif n°R93-2021-03-15-00008 de composition du CTSD paru au recueil des actes 
administratifs du 26 mars 2021, 

 
CONSIDERANT la demande de modification de désignation de l’organisation syndicale CFDT le  7 
juin 2021 complétée le 23 juin  2021, 
 
CONSIDERANT la demande de modification de désignation de l’organisation syndicale FO le 25 juin 
2021 complétée le 26 juin 2021, 
 

 
Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

 
 

ARRETE 
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ARTICLE 1er : sont désignés membres Titulaires en qualité de représentants du personnel : 
  
- désignés par la CFDT                                   M. Mamadou SOW  
                                                                                       Mme Aude BELLET 
                                                                                            
                             
- désignés par FO        Mme Christine SERVANT 
                                                                                       Mme Corinne CESARI 
 

 
 
- désignée par le SNUTEFE-FSU PACA                     Mme Véronique MENGA  
                                                                                        
                                                                                        
-  désignées par l’UFSE-CGT                                      Mme Audrey FAURE 
                                                                                       Mme Isabelle DUPREZ  
                                                                                       Mme Chantal LUZURIER 
                                    
 
- désignés par l’UNSA:                                                 M. Serge PARRA  
        

 
ARTICLE 2 : sont désignés membres Suppléants en qualité de représentants du personnel : 
 
- désignés par la CFDT           Mme Fabienne HOFFMEYER  
                                                                                      Mme Stéphanie GAREN 
                                                                                                     
                             
- désignées par  FO                       Mme Martine FASOLA 
                                                                                       Mme  Maguy SINIBALDI 
 

 
- désignée par le SNUTEFE- FSU PACA                    Mme Sandra DIRIG 
                                                                                                                                                              
 
-  désignés par l’UFSE-CGT                                        Mme Christine DRAN 
                                                                                       M. Christophe BOUILLET 
                                                                                       Mme Marie CURIER 
 
 
 - désignées par l’UNSA                                              Mme Florence BOUGEARD 
                                                                                       Mme Maguy BARAULT 
 
 
 
 
ARTICLE 4 : La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région. 
 
 
 
 

 Fait à Marseille, le 28 juin  2021 
 
 
 
 
 
                                                                                                            Jean-Philippe BERLEMONT 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

ARRETE

portant agrément de Var Habitat
en tant qu’organisme foncier solidaire

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l'urbanisme, notamment ses articles L.329-1, R.329-6 à R.329-10 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe MIRMAND, en
qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU le dossier de demande d’agrément de l’Office Public de l’Habitat envoyé à la préfecture de
région Provence-Alpes-Côte d’Azur le 20 mai 2021 ;

VU le règlement intérieur de l’Office Public de l’Habitat modifié par le conseil d’administration du
18 mars 2021 ;

Considérant la composition de l’organe de décision de Var Habitat et la description de l’activité
professionnelle de chacune des personnes physiques membres de cet organe ;

Considérant la désignation de la société «FIDUCIAL» comme commissaire aux comptes de
l’organisme ;

Considérant le programme des opérations de l’organisme foncier solidaire, incluant l’opération
«ALBA FLORA» située à Solliès-Pont ;

Considérant que les moyens humains et matériels, mis à disposition par l’organisme sont adéquats
pour conduire des premières opérations en baux réels solidaires ;

Considérant que les membres du bureau du CRHH de Provence-Alpes-Côte d'Azur, à l’issue de la
consultation par messagerie électronique en date du 31 mai 2021, ont émis un avis favorable à la
modification du règlement intérieur de Var Habitat conformément aux dispositions de l'article R.362-2
du Code de la Construction et de l'Habitation ;
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Considérant que sur cette base la demande d’agrément de Var Habitat satisfait aux conditions posées
par l’article R.329-7 du Code de l’urbanisme pour le périmètre de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur ;

SUR proposition de Madame la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement ;

ARRETE :

Article 1er : Var Habitat est agréé en tant qu’organisme foncier solidaire au titre de l’article L.329-1
du Code de l’urbanisme sur le territoire du département du Var.

Article 2 : Var Habitat devra adresser son rapport d’activité, en application de l’article R.329-11 du
Code de l’urbanisme, dans un délai de six mois à compter de la clôture de l’exercice comprenant :

1° Un compte rendu de l’activité de l’organisme de foncier solidaire, qui porte tant sur son
fonctionnement interne que sur ses rapports avec les tiers, notamment ceux mentionnés à l’article R.
329-5 ;

2° Les comptes financiers, certifiés par le commissaire aux comptes ;

3° La liste des bénéficiaires d’un bail réel solidaire signé avec l’organisme et les conditions de cession
des droits réels au cours de l’exercice ;

4° Un bilan de l’activité de suivi des bénéficiaires d’un bail réel solidaire ;

5° La description des modalités d’information des preneurs de nouveaux baux réels solidaires ;

6° Si l’organisme de foncier solidaire fait appel public à la générosité, le compte d’emploi des
ressources collectées auprès du public prévu à l'article 4 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991, qui précise
notamment l’affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations relatives à
son élaboration ;

7° La liste des libéralités reçues ;

8° Les éléments mentionnés à l’article R. 302-15 du code de la construction et de l’habitation
permettant d’effectuer le décompte des logements faisant l’objet d’un bail réel solidaire mentionnés au
dernier alinéa du IV de l’article L. 302-5 du même code. 

Article 3     :  La décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil des actes
administratifs.

Article 4     :  Le préfet, la secrétaire générale pour les affaires régionales de la préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur, et la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement PACA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Marseille, le 17 juin 2021

Signé

Christophe MIRMAND
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

ARRETE

portant agrément d’UNICIL
en tant qu’organisme foncier solidaire

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l'urbanisme, notamment ses articles L.329-1, R.329-6 à R.329-10 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe MIRMAND, en
qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU le dossier de demande d’agrément de la société anonyme d’Habitations à Loyer Modéré
envoyé à la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur le 11 mai 2021 ;

VU les statuts de la société anonyme d’Habitations à Loyer Modéré modifiés par l’assemblée
générale extraordinaire du 21 janvier 2020 ;

Considérant la composition de l’organe de décision d’UNICIL et la description de l’activité
professionnelle de chacune des personnes physiques membres de cet organe ;

Considérant la désignation de la société «COMPLEVAL et KPMG» comme commissaires aux
comptes de l’organisme ;

Considérant le programme des opérations de l’organisme foncier solidaire, incluant l’opération sur
« le bosquet » à Bandol ;

Considérant que les moyens humains et matériels, mis à disposition par l’organisme sont adéquats
pour conduire des premières opérations en baux réels solidaires ;

Considérant que les membres du bureau du CRHH de Provence-Alpes-Côte d'Azur, à l’issue de la
consultation par messagerie électronique en date du 31 mai 2021, ont émis un avis favorable à la
modification des statuts d’UNICIL conformément aux dispositions de l'article R.362-2 du Code de la
Construction et de l'Habitation ;
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Considérant que sur cette base la demande d’agrément d’UNICIL satisfait aux conditions posées par
l’article R.329-7 du Code de l’urbanisme pour le périmètre de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

SUR proposition de Madame la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement ;

ARRETE :

Article 1er : UNICIL est agréée en tant qu’organisme foncier solidaire au titre de l’article L.329-1 du
Code de l’urbanisme sur le territoire de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Article 2 : UNICIL devra adresser son rapport d’activité, en application de l’article R.329-11 du Code
de l’urbanisme, dans un délai de six mois à compter de la clôture de l’exercice comprenant :

1° Un compte rendu de l’activité de l’organisme de foncier solidaire, qui porte tant sur son
fonctionnement interne que sur ses rapports avec les tiers, notamment ceux mentionnés à l’article R.
329-5 ;

2° Les comptes financiers, certifiés par le commissaire aux comptes ;

3° La liste des bénéficiaires d’un bail réel solidaire signé avec l’organisme et les conditions de cession
des droits réels au cours de l’exercice ;

4° Un bilan de l’activité de suivi des bénéficiaires d’un bail réel solidaire ;

5° La description des modalités d’information des preneurs de nouveaux baux réels solidaires ;

6° Si l’organisme de foncier solidaire fait appel public à la générosité, le compte d’emploi des
ressources collectées auprès du public prévu à l'article 4 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991, qui précise
notamment l’affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations relatives à
son élaboration ;

7° La liste des libéralités reçues ;

8° Les éléments mentionnés à l’article R. 302-15 du code de la construction et de l’habitation
permettant d’effectuer le décompte des logements faisant l’objet d’un bail réel solidaire mentionnés au
dernier alinéa du IV de l’article L. 302-5 du même code. 

Article 3     :  La décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil des actes
administratifs.

Article 4     :  Le préfet, la secrétaire générale pour les affaires régionales de la préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur, et la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement PACA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Marseille, le 17 juin 2021

Signé

Christophe MIRMAND
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